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LOI DE FINANCES n° 2021-899 du 21décembre2021 portant 
Budget de l'Etat pour l'année 2022. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

PREMIERE PARTIE 

CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER 

Article 1. - Ressources et charges du Budget de l'Etat 
Le budget pour l'année 2022 s'équilibre en ressources et en 

charges à 9 901072348 791 FCFA. 
Il est composé de recettes et de dépenses budgétaires, de 

ressources et de charges de trésorerie ainsi que de recettes et de 
dépenses des Comptes Spéciaux du Trésor. 

TITREI 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 
DU BUDGET DE L'ETAT 

Article 2. - Autorisation de percevoir les ressources de l'Etat 
Pour l'exécution de son programme de Gouvernement, le 

Président de la République est autorisé, au titre de 1 'année 2022 : 
- à percevoir les impôts directs et indirects, droits, taxes et 

redevances au profit de l'Etat, des Collectivités territoriales et 
des autres organismes publics, selon les textes en vigueur et sous 
réserve des modifications portées dans l'annexe fiscale à la 
présente loi ; 

- à effectuer tous les tirages d'emprunts destinés au finance
ment des investissements et à mobiliser les appuis budgétaires, 
dans le cadre des accords ou conventions passés avec les bailleurs 
de fonds, dans la limite du plafond énuméré ci-dessous ; 

- à mobiliser et affecter les dons-projets et les dons-pro
grammes, conformément à l'intention exprimée par les donateurs; 

- à procéder, sur les marchés monétaire et financier, à toutes 
les opérations requises pour la gestion de la trésorerie de l'Etat. 

Article 3. - Evaluation des ressources du budget de l'Etat 
Les ressources du budget de l'Etat pour l'année 2022 s'élèvent 

à 9 901072 348 791 FCFA. Elles sont composées de: 
- ressources du budget général : 9 032 285 356 849 FCFA 

dont 4 868 087 067 158 FCFA de recettes budgétaires et 
4 164 198 289 691 FCFAde ressources de trésorerie; 

- recettes des Comptes Spéciaux du Trésor : 881 333 809 942 
FCFA dont12 546 -S-18 000 FCFA de recettes des comptes de 
prêts rétrocédés transférées en ressources de trésorerie. 

Article 4. - Recettes budgétaires et ressources de trésorerie 
Les recettes budgétaires sont composées de : 
- recettes fiscales: 4 478 527 144 891 FCFA; 
- recettes non fiscales: 94 761 000 000 FCFA; 
-dons-programmes: 212 382 913 317 FCFA; 
- dons-projets: 82 416 008 950 FCFA. 
Les ressources de trésorerie sont constituées de : 
- produits de cession des actifs : 112 687 000 000 FCFA; 
- produits des emprunts à court, moyen et long termes : 

4 038 964 471 691 FCFA; 
- produits des remboursements des prêts rétrocédés : 

12 546 818 000 FCFA. 

Article 5. - Recettes des Comptes Spéciaux du Trésor 

Les recettes des Comptes Spéciaux du Trésor pour l'exercice 

2022 sont de 881 333 809 942 FCFA. Elles comprennent 868 786 

991 942 FCFA au titre des recettes des comptes d'affectation spé

ciale et 12 546 818 000 FCFA de recettes des comptes de prêts 

rétrocédés transférées en ressources de trésorerie. 

TITRE II 

DISPOSIDONS RELATIVES AUX CHARGES DU BUDGET DE L'ETAT 

Article 6 • - Autorisations d'Engagement (AE) 
Dans le cadre de l'exécution du budget de l'État pour l'année 

2022, le Président de la République dispose d' Autorisations 
d'Engagement qui s'élèvent à 2 571722058 417 FCFA pour les 
dépenses d'investissement sur financement extérieur des projets. 

Article 7. - Crédits de Paiement (CP) 
Le President de la République dispose, au titre de l'exercice 

2022, de Crédits de Paiement d'un montant de 9 901 072 348 
791 FCFA pour l'ensemble des dépenses, décomposés comme 
suit: 

- dépenses du budget général: 9 032 285 356 849 FCFA dont 
6 987 530 176 409 FCFA de dépenses budgétaires et 2 044 755 
180 440 FCFA de charges de trésorerie; 

- dépenses des Comptes Spéciaux du Trésor : 881 333 809 942 
FCFA dont 12 546 818 000 FCFA de transfert des recettes des 
comptes de prêts rétrocédés en ressources de trésorerie. 

Article 8. - Dépenses budgétaires 

Les dépenses budgétaires comprennent les dépenses ordinaires 
et les dépenses en capital. 

Les dépenses ordinaires sont constituées de : 
- charges financières de la dette publique : 1 016 410 394 680 

FCFA dont 472 269 753 874 FCFA au titre de la dette intérieure 
et 544140 640 806 FCFA au titre de la dette extérieure; 

- dépenses de personnel: 1957 813 577 531 FCFA; 

- dépenses d'acquisition de biens et services: 743 423 524 837 
FCFA; 

- dépenses de transferts courants: 698 160 620 944 FCFA. 

Les dépenses en capital, d'un montant de 2 571722058 417 FCFA, 
comprennent les dépenses d'investissement exécutées par l'Etat 
et ses démembrements. 

Article 9. - Charges de trésorerie 

Les charges de trésorerie sont constituées des remboursements 
des produits des emprunts à court, moyen et long termes pour un 
montant de 2 044 755 180 440 FCFA dont 1 265 055 146 565 
FCFA de remboursements d'emprunts intérieurs et 779 700 033 
~75 FCFA de remboursements d'empnmt_s extérieurs. 

Article 10 . - Dépenses des Comptes Spéciaux du Trésor 

Les dépenses des Comptes Spéciaux du Trésor sont constituées 
des dépenses relatives aux comptes d'affectation spéciale dont le 
montant est de 868 786 991 942 FCFA et du transfert des recettes 
des comptes de prêts rétrocédés en ressources de trésorerie pour 
un montant de 12 546 818 000 FCFA. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE 
BUDGETAIRE ET FINANCIER 

Article 11. - Soldes budgétaires 

Les recettes budgétaires et les dépenses budgétaires font res
sortir un solde global négatif d'un montant de 2119 443109 251 
FCFA. 

Les recettes budgétaires hors dons et les dépenses budgétaires 
hors dépenses d'investissement financées sur ressources 
extérieures, font ressortir un solde budgétaire de base déficitaire 
de 974 534 338 831 FCFA. 

Article 12 • - Financement des déficits 

Le déficit budgétaire global et le déficit budgétaire de base 
seront financés par le solde de trésorerie. 
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DEUXIEME PARTIE : DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEPENSES PAR INSTITUTION ET MINISTERE 

TITRE I 

ALLOCATION DES CREDITS DU BUDGET DE L'ETAT 

Article 14. - Ouverture des dotations au profit des institutions et ministères 

Au titre de l'exercice budgétaire 2022, il est ouvert 30 dotations au profit des institutions et ministères. Le montant de ces do
tations s'établit à 4 143 753 381 075 FCFA et se répartit comme suit: 

MISSIONS 

Pouvoirs publics, Souveraineté 
et Gouvernance 

Administration Générale et 
Développement Economique 

INSTITUTIONS ET MINISTERES I DOTATIONS 

Représentation Nationale 
Dotation 1 : Assemblée Nationale 
Sénat 
Dotation 1 : Assemblée Représentative 
Présidence de la République 
Dotation 1 Autorité Exécutive Suprême 
Dotation 2 Inspection et Audit 
Dotation 3 Autorité de Suivi-Contrôle 
Dotation 4 Autorité Administrative de Sécurité 
Dotation 5 Autorité Normative de Régulation 
Dotation 6 Structures sous-tutelle de la Présidence de la République 
Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel 
Dotation 1 : Autorité Consultative 

Conseil Constitutionnel 
Dotation 1 : Pouvoir Public de Contrôle de Conformité des Lois et Règlements 
Grande Chancellerie 
Dotation 1 : Gestion du Code des Valeurs et des Distinctions 

Primature et Services rattachés 
Dotation 1 Autorité Exécutive et de Coordination 
Dotation 2 Coordination Action Gouvernementale 
Dotation 3 Audit et Contrôle a posteriori de la dépense publique 
Dotation 4 Structures sous-tutelle de la Primature 
Médiateur de la République 
Dotation 1 : Médiation et Gestion des Conflits 
Commis&on Electorale Indépendante 
Dotation 1 Autorité Administrative d'Organisation et Gestion des Elections 
Dotation 2 : Fonctionnement des Commissions Electorales Locales 
Dotation 3 : Révision de la liste électorale 
Chambre Nationale des Rois et Chefs Traditionnels 

_ J DOtafü)rf1 -: · Valorlsaîion des tf s eteoutarnes et Prornotion-tle la-€ohésien Social@_ -

Cour de Cassation 
Dotation 1 : Contrôle de !'Application et Interprétation des Lois 
Cour des Comptes 
Dotation 1 : Juridiction Financière de !'Ordre Administratif 
Parquet Général 
Dotation 1 : Parquet Général 
Parquet Général près la Cour des Comptes 
Dotation 1 : Ministère Public près la Cour des Comptes 
Conseil d'Etat 
Dotation 1 : Juridiction de !'Ordre administratif 
Ministère auprès du Président de la République, chargé des Relations avec les Institutions 
Dotation 1 : Ministère auprès du Président de la République chargé des relations avec les In&itutions 

Ministère de !'Economie et des Finances 
Dotation 1 : Dette intérieure 
Dotation 2 : Dette extérieure 
Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etat 
Dotation 1 Dépenses Communes 
Dotation 2 : Divers et imprévus 

TOTAL GENERAL 

Montant en CFA 

CP 

30 292 017 525 

30 292017 525 

10 894 855 888 
IO 894 855 888 

100 684 820 671 
51 801 510 843 

6 124 175 903 

4 310 319 727 

32 211554262 
548 071445 

5 689 188 491 

5 613253 560 

5 613 253 560 
2 563120510 

2 563 120 510 

1955 218344 
1955218 344 

61 645 480 816 

16 094 791 135 
1418627 457 

1246980 709 

42 885 081 515 

4 893 225 976 

4 893 225 976 
18 112 611119 

5 212 611 119 

6 780 000000 
6 120 ()()()()()() 

4 239570020 

4 239 570020 

6 050 565 485 
6 050 565 485 

6 805 344925 

6 805 344925 

1072 649797 

1072649 797 
1564 081426 

1 564 081 426 

4441290110 
4 441290110 

1218724127 

1 218 724 127 

3 061 165 575 120 

1 737 324 900 439 

1323 840674681 

820 540 975 656 
468 069 184 522 

352 471 791 134 

4 143 753 381 075 
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Article 15 . - Répartition des programmes par ministère 

Au titre de l'exercice budgétaire 2022, 150 programmes concourant à l'atteinte des objectifs de politiques publiques sont inscrits 
au sein des ministères. Le montant des Crédits de Paiement (CP) ouverts sur ces programmes est de 5 757 318 967 716 FCFA, 
reparti par programme comme suit : 

Montant en CFA 

MISSIONS MINISTERES I PROGRAMMES CP 

MinMère d'Etat, MinMère des Affaires Etrangères, de l'intégration Africaine et de la Diaspora 109 686 287 469 
Programme 1 : Administration Générale 51 124 673 036 
Programme 2 : Relation bilatérale 50 324 201 503 
Programme 3 : Relation multilatérale 7 608 322 930 

Pouvoirs publics, Souveraineté 
Programme4 : Protocole d'Etat, Affaires Juridiques et Consulaires 264940000 

et Gouvernance Programme 5 : Diaspora 364150 000 
Ministère délégué auprès du Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etrangères, de l'lnté· 

gration Africaine et de la Diaspora, chargé de l'intégration Africaine 87 035 901 098 

Programme 1 : Administration Générale 2 019 407 016 
Programme 2 : Intégration Africaine 85 016 494 082 
Ministère d'Etat, Ministère de la Défense 378 723 379 899 
Programme 1 : Administration Générale 138 672 747 157 
Programme 2 : Défense 153 072 650 203 
Programme 3 : Sécurité 86 977 982 539 
Ministère de l'intérieur et de la Sécurité 539 427 241 572 

Défense, Sécurité et Justice 
Programme 1 : Administration Générale 17 761466376 
Programme 2 : Sécurité Intérieure 164 522 407 115 
Programme 3 : Décentralisation 112 560 959 315 
Programme4 : Administration territoriale et identification 80 707 273 001 
Programme5 : Protection civile 9 666 185 765 
Programme 6 : Comptes Spéciaux du Trésor 154 208 950 000 
Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme 81 339 264 980 
Programme 1 : Administration Générale 60 550 047 626 
Programme 2 : Juridictions 5 656 279 788 
Programme3 : Etablissements pénitentiaires, centres d'obsetvation et de reéducation des mineurs 12 864 442 717 
Programme4 : Droits de l'homme 2 268 494 849 

Ministère de !'Economie et des Finances 85 324 798 983 
Programme 1 : Administration Générale 68 702 750 226 
Programme 2 : Gestion macroéconomique et politique économique et financière 1439 609 750 
Programme 3 : Trésor et Comptabilité Publique 5 334 991 007 
Programme4 : Comptes Spéciaux du Trésor 9 847 448000 
Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etat 336 649 899 471 
Programme 1 : Administration Générale 72 530 609 345 
Programme2 : Douanes 14 913 378 451 
Programme 3 : Impôts 8 701720045 
Programme4 : Budget 94 021337979 
Programme 5 : Portefeuille de l'Etat 4 416 748 300 
Programme 6 : Marchés Publics 1840730 599 
Programme 7 : Comptes Spéciaux du Trésor 140 225 374 752 

Administration Générale et Ministère du Plan et du Développement 32 842 817 198 
Développement Economique Programme 1 : Administration Générale 5 357 042 756 

Programme 2 : Prospective, planification, programmation, suivi et évaluation 2 517 296 864 
Programme 3 : Aménagement du territoire, développement régional et local 5 353 698 651 
Programme4 : Coordination de l'aide, population et productions statistiques 19 614 778 927 
Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de !'Administration 28 136 563 621 
Programme 1 : Administration Générale 20 075 591 579 
Programme 2 : Fonction Publique 

8060 972042 
Ministère de la Promotion de la Bonne Gouvernance, du Renforcement des Capacités et 

4891466172 
de la Lutte contre la Corruption 
Programme 1 : Administration Générale 1888086097 
Programme 2 : Renforcement des capacités 2 553 380 075 
Programme 3 : Promotion de la bonne gouvernance et lutte contre la corruption 450000000 
Secrétariat d'Etat auprès du Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation de 4068228496 
I' Administration, chargé de la Modernisation de I' Administration 
Programme 1 : Administration Générale 2 448 081 496 
Programme2 : Modernisation de !'Administration 1620147 000 
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Enseignement, Formation et 
Recherche 

Santé et Action Sociale 

Culture, Jeunesse, 
Sport et Loisir 
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Ministère de I'Education Nationale et de I' Alphabétisation 1 087 339 883 016 

Programme 1 : Administration Générale 27 408 S78 S88 

Programme2 : Enseignement préscolaire et primaire 637 304 813 977 

Programme3 : Enseignement secondaire général 422 166 830 821 

Programme4 : Alphabétisation et Education non fonnelle 4S9 6S9 630 

Ministère de I'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 260 128 664 293 

Programme 1 : Administration Générale 18 347 040 316 

Programme2 : Enseignement supérieur 180 S43 189 46S 

Programme3 : Œuvres universitaires et vie estudiantine S0193 S23 243 

Programme4 : Recherche scientifique et innovation 11044911 269 

Ministère de I'Enseignement Tuchnique,de la Formation Professionnelle et de l'Apprentmage 167 268 204 070 

Programme 1 : Administration Générale 4 686080 oos 

Programme2 : Formation professionnelle 117617180944 

Programme3 : Enseignement secondaire technique 13107 943 121 

Programme4 : Comptes Spéciaux du Trésor 31 8S7 000 000 

Ministère de la Santé, de I'Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle 442 547 257 221 

Programme 1 : Administration Générale 188210461137 

Programme2 : Amélioration de l'offre et l'accessibilité aux soins 178 824 887 409 

Programme3 : Renforcement de la lutte contre la maladie 73 323 908 67S 

Programme4 : Comptes Spéciaux du Trésor 2 188 000000 

Ministère de la Femme, de la Fanùlle et de l'Enfant 20 517 199 039 

Programme 1 Administration Générale 13 62S 4S7 S61 

Programme2 : Promotion de la Femme et du genre 1 S40 973 811 

Programme3 : Promotion et consolidation de la Famille S99410 082 

Programme4 : Protection des Enfants et des adolescents vulnérables 4 04170488S 

Programmes : Autonomisation des femmes 709 6S2 700 

Ministère de l'Emploi et de la Protection Sociale 45 364 139 816 

Programme 1 : Administration Générale 18 967 247 908 

Programme2 : Emploi 1777000 000 

Programme3 : Travail 621 100000 

Programme4 : Protection sociale 23 998 791 908 

Ministère de la Solidarité et de la Lutte Contre la Pauvreté 36 914 143 979 

Programme 1 : Administration Générale 2 731 04S 108 

Programme2 : Solidarité et Action Humanitaire llS2962313 

Programme3 : Lutte contre la pauvreté 33 030 136 SS8 

Ministère de la Réconciliation et de la Cohésion Nationale 3 079971359 

Programme 1 : Administration Générale 1 li! 971 3S9 

Programme2 : Réconciliation 910000000 

Programme3 : Cohésion Nationale 1OS8000 000 

Secrélariat d'Etat auprès du MinNre de !'Emploi et de la Protection Sociale, dJargé de la Protection Sociale 3 086 471366 
-Piugfiimffiè" l Adîiilillstra!îon generale - l 8S6 771366 

Programme2 : Développement et gestion des centres sociaux l 229 700000 

Ministère de la Communication, des Médias et de la Francophonie 28 879 756 047 

Programme l : Administration Générale 3 70S 2SO 210 

Programme2 : Communication et médias 10 S61 923 440 

Programme3 : Francophonie 391S82397 

Programme4 : Comptes Spéciaux du Trésor 14 221 000 000 

Ministère de la Promotion des Sports et du Développement de !'Economie Sportive 211 441 605 858 

Programme l : Administration Générale li 3S2 843 009 

Programme 2 : Sport 194 082 762 849 

Programme3 : Comptes Spéciaux du Trésor 6006000000 

Ministère de la Culture et de l'industrie des Arts et du Spectacle 15 588 645 663 

Programme l : Administration Générale 6 670684 904 

Programme2 : Animation culturelle et industries culturelles et créatives 2 613 S89 8SS 

Programme3 : Patrimoine culturel SS9 9S8 879 

Programme4 : Enseignement artistique et culturel 3 01041202S 

Programmes : Comptes Spéciaux du Trésor 2 734000000 

Ministère du Tourisme et des Loisirs 12 987 454 346 

Programme l : Administration Générale 4 332493 296 

Programme 2 : Offre de services du tourisme l 4S3 786 432 

Programme 3 : Promotion du tourisme 2 80S 224 618 

Programme 4 : Loisirs 1219SO000 

Programmes : Comptes spéciaux du Trésor 4 274000000 
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Culture, Jeunesse, Ministère de la Promotion de la Jeunesse, de l'insertion Prof~onnelle et du Service Civique 

Sport et Loisir Programme 1 : Administration Générale 

(suite) Programme 2 : Promotion de la jeunesse 
Programme 3 : Emploi des jeunes 
Programme 4 : Service civique 

Ministère de !'Equipement et de l'Entretien Routier 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Infrastructures routières et ouvrages d'arts 
Programme 3 : Comptes Spéciaux du Trésor 
Ministère des 1hmsports 

Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Transport aérien 
Programme3 : Transport terrestre 

Ministère des Mines, du Pétrole et de l'Energie 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Hydrocabures 
Programme 3 : Energie 
Programme 4 : Développement des mines et de la géologie 
Programmes : Comptes Spéciaux du Trésor 

Développement des Ministère de l'Economie Nwnérique, des Télécommunications et de l'innovation 
Programme 1 : Administration Générale 

Infrastructures et Programme 2 : Economie numérique et poste 

Equipements Collectifs Programme 3 : Comptes Spéciaux du Trésor 

Ministère de la Comtruct.ion, du Logement et de l'Url>aJJNne 

Programme 1 : Administration Générale 

Programme 2 : Foncier et urbanisme 

Programme3 : Construction et maintenance 

Programme4 : Logement et cadre de vie 

Ministère de la Promotion de l'lnvestHiement et du Développement du Secteur Privé 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Promotion de l'investissement privé 
Programme 3 : Développement du secteur privé 
Ministère de l'Hydraulique 

Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Infrastructures de l'hydraulique humaine 

Secrétariat d'Etat auprès du Ministre des Thansports, clJargé des Affaires Maritimes 

Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Transport maritime et fluvio-lagunaire 

Secrétariat d'Etat auprès du Ministre de la Construction, du Logement et de l'Urbanisme, 
chargé du Logement Social 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Logement social 
Ministère d'Etat, Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Productions et Sécurité alimentaire 
Programme 3 : Développement rural 
Programme 4 : Promotion de la riziculture 
Programme 5 Comptes Spéciaux du Trésor 
Ministère du Commerce et de l'industrie 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Commerce intérieur 

Production, Développement Programme 3 : Commerce extérieur 
industriel et Commercial Programme 4 : Développement industriel 

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Développement des productions animales 
Programme 3 : Gestion durable des ressources halieutiques 
Programme 4 : Renforcement de la santé publique vétérinaire 
Ministère de la Promotion des PME, del' Artisanat et de la Tnu:Mormation du Secteur Infonnel 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Artisanat 
Programme 3 : Promotion des PME 
Programme 4 : Transformation du Secteur Informel 

28 décembre 2021 

20 516 202 226 
4 781 016 870 

331757003 

12 165 911 042 

3 237 517 311 

682 693 571 991 
4 845 411 429 

479 272 765 562 
198 575 395 000 

72 782 811 780 

3 020 941 567 

39 027 390 813 

30 734 479 400 

289 375 497 997 

7 776 627 770 

295 000000 

161 981099723 

986 770 504 

118 336 000 000 

50 079 822 439 

1608443 573 

14 595 378 866 

33 876 000 000 
52 559 802 279 

IO 508 319 415 

3 881467 136 

37 890 663 974 

279 351 754 

12 090 953 787 
2 122 938 366 

9 798 015 421 

170000000 
112 784 532 822 

3 686025 264 

109 098 507 558 

9209680395 

6 259 021 257 

2 950 659 138 

22 518 333 245 

1423 341 528 

21094991 717 
170 167 061119 

16 643 310 820 
29 136 616 016 
44 437 533 495 

7 452 326 598 
72 497 274 190 
13 560 329 023 

6 885 711 320 
2 160 994 582 

851536387 
3 662086 734 

16 308 717 935 
9 565 904 649 
2 290 638 319 
3 839 959477 

612 215 490 
6004456484 
2 543 138 174 
1698318 310 
1663 000000 

100000000 
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Ministère de l'Environnement et du Développement Durable 22 060 474 881 

Programme 1 : Administration Générale 5 905 488 790 

Programme2 : Environnement et développement durable 16 154 986 091 

Ministère des Eaux et Forêts 36 249 321 573 

Programme 1 : Administration Générale 28 678 787 093 

Environnement, Cadre de Vie Programme2 Gestion durable des ressources forestières 5 180 924 947 

et Protection de la Nature Programme3 : Gestion durable des ressources fauniques 825 509 533 

Programme4 : Gestion intégrée des ressources en eau 1564 100000 

Ministère de l'~ment et la Salubrité 145 088 152 708 

Programme 1 : Administration Générale 3 071 826 136 

Programme2 Assainissement et drainage 58 504 508 613 

Programme3 : Salubrité et lutte contre les nuisances 3 571 267 959 

Programme4 : Comptes Spéciaux du Trésor 79 940 550 000 

TOTAL GENERAL 5 757 318 967 716 

Article 16. - Ouverture des Autorisations d'Engagement (AE) et des Crédits de Paiement (CP) pour le financement des dépenses d'investissement. 
Le montant des Autorisations d'Engagement (AE) pour les dépenses d'investissements, au titre de l'année 2022,est fixé à 2 571722058 417 FCFA. 
Le montant des Credits de Paiement (CP) pour les dépenses d'investissements, au titre de l'année 2022, est fixé à 2 571722058 417 FCFA. 
Ces montants se répartissent par dotation et programme comme suit : Montant en CFA 

Missions 

Pouvoirs Publics, Organes de 
Souveraineté et Gouvernance 

INSTITUTIONS ET MINISTERES/ DOTATIONS ET PROGRAMMES 

Représentation Nationale 

Dotation 1 : Assemblée Nationale 

Présidence de la République 

Dotation 3 : Autorité de Suivi-Contrôle 

Dotation 4 : Autorité Administrative de Sécurité 

Dotation 6 Structures sous-tutelle de la Présidence de la République 

Primature et Services rattachés 

Dotation 1 : Autorité Exécutive et de Coordination 

Dotation 4 : Structures sous-tutelle de la Primature 

Co~ Electorale Indépendante 

Dotation 1 : Autorité Administrative d'Organisation et Gestion des Elections 

Cour de Cassation 

Dotation 1 : Contrôle de !'Application et Interprétation des Lois 

Cour des Comptes 

Dotation 1 : Juridiction Financière de !'Ordre Administratif 

MinNère d'Etat, MinNère des Affaim Etrangè.res, de !'Intégration Africaine et de de la Diaspora 

- -·Programme-L ~ - Administration Générale _ 

Programme 2 : Relation bilatérale 

Défense, Sécurité et Justice 

Ministère délégué auprès du Ministre d'Etat, Ministre des Aft'aires Etrangères, dt 

l'intégration Africaine et de la Diaspora, chargé de l'intégration Africaine 

Programme 1 Administration Générale 

Programme 2 : Intégration Africaine 

Ministère d'Etat, Ministère de la Défense 

Programme 1 Administration Générale 

Programme 2 : Défense 

Programme 3 : Sécurité 

Ministère de l'intérieur et de la Sécurité 

Programme 1 Administration Générale 

Programme 2 Sécurité Intérieure 

Programme 3 Décentralisation 

Programme 4 Administration territoriale et identification 

Programme 5 Protection civile 

Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme 

Programme 1 Administration Générale 

Programme 2 Juridictions 

Programme 3 Etablissements pénitentiaires, centres d'observation et de rééducatioo des minelllli 

AE 

700000000 

700000000 

10 671500 000 

200000000 

10 000 000 000 

471 500000 

22 619 666 908 

700000000 

21919666908 

250000000 

250 000000 

250000000 

250000000 

1000000000 

1000 000000 

6095 400000 

1233950 059 

4 861449941 

84 703 339 564 

150000000 

84 553 339 564 

59 816 978 718 

37 160 087 148 

18 254 441 570 

4402 450000 

132 617 600 000 

4598 295 000 

31217 800000 

79 214 800 000 

15 697 705 000 

1 889000000 

9598566483 

1622646 483 

1684718 035 

6 291 201 965 

CP 

700 000000 

700000 000 

10 671 500 000 

200 000000 

10 000 000 000 

471500000 

22 619 666 908 

700000000 

21919666908 

250000000 

250000 000 

250000000 

250 000000 

1000000000 

1 000000000 

6 095 400 000 

1233950 059 

4 861449941 

84 703 339 564 

150000000 

84 553 339 564 

59 816 978 718 

37 160 087 148 

18 254 441 570 

4402450000 

132 617 600 000 

4 598 295 000 

31217 800000 

79 214 800 000 

15 697 705 000 

1 889000000 

9598 566483 

1622646 483 

1 684 718 035 

6 291 201 965 
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Administration Générale 
et Développement 

Economique 

Enseignement, 
Formation et Recherche 

Santé et Action Sociale 

Culture, Jeunesse, 
Sports et Loisirs 
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Ministère de !'Economie et des Finances 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Gestion macroéconomique et politique économique et financièn 
Programme 3 Trésor et Comptabilité Publique 
Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etat 

Dotation 1 Dépenses Communes 
Dotation 2 Divers et imprévus 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Douanes 
Programme 3 Impôts 
Programme 4 Budget 
Programme 5 Portefeuille de l'Etat 
Programme 6 Marchés Publics 

Ministère du Plan et du Développement 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Prospective, planification, programmation, suivi et évaluation 
Programme 3 : Aménagement du territoire, développement régional et local 

Programme 4 Coordination de l'aide, population et productions statistiques 
Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de !'Administration 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Fonction Publique 
MinNère de la Promotion de la Bonne Gouvernance, du Renforcement des Capacité!; 
et de la Lutte contre la Corruption 
Programme 2 Renforcement des capacités 
Secrétariatd'EtatauprèsduMinBredelaFonctionPubliqueetdelaModenmatiOO 
de !'Administration, chargé de la Modernisation de !'Administration 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Modernisation de !'Administration 

Ministère de !'Education Nationale et del' Alphabétisation 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Enseignement préscolaire et primaire 
Programme 3 : Enseignement secondaire général 
Programme 4 : Alphabétisation et Education non formelle 
Ministère de !'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 
Programme 1 : Administration Générale 
Programme 2 : Enseignement supérieur 
Programme 3 : Œuvres universitaires et vie estudiantine 
Programme 4 : Recherche scientifique et innovation 
Minmère de !'Enseignement Tuchnique,de la Fonnation Professionnelle et de l'Appren~ 
Programme 2 : Formation professionnelle 

MinNère de la Santé, de !'Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 : Amélioration de l'offre et l'accessibilité aux soins 
Programme 3 Renforcement de la lutte contre la maladie 
Ministère de la Femme, de la Famille et de !'Enfant 
Programme 1 Administration Générale 
Programme 2 Promotion de la Femme et du genre 
Programme 3 : Promotion et consolidation de la Famille 
Programme 4 Protection des Enfants et des adolescents vulnérables 
Programme 5 Autonomisation des femmes 
Ministère de !'Emploi et de la Protection Sociale 
Programme 2 : Emploi 
Programme 3 : Travail 
Programme 4 : Protection sociale 

Ministère de la Solidarit.é et de la Lutte Contre la Pauvreté 

Programme 3 : Lutte contre la pauvreté 

Ministère de la Réconciliation et de la Cohésion Nationale 

Programme 3 : Cohésion Nationale 

Secrétariat d'Etat auprès du MinBre de !'Emploi et de la Protection Sociale,chargÉ 
de la Protection Sociale 
Programme2 Développement et gestion des centres sociaux 

Ministère de la Communication, des Médias et de la Francophonie 

Programme 1 Administration Générale 

Programme 2 Communication et médias 

Ministère de la Promotion des Sports et du Développement de !'Economie SportivE 
Programme 2 Sport 

Ministère de la Culture et de l'industrie des Arts et du Spectacle 

Programme 1 Administration Générale 
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321000000 
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Culture, Jeunesse, 
Sports et Loisirs 

(suite) 

Développement des 
Infrastructures et 

Equipements Collectifs 

Production, Développement 
industriel et Commercial 
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Progmmme2 Animation culturelle et industries culturelles et créatives 94048 792 94048 792 

Progmmme3 : Patrimoine culturel 100 793 955 100 793 955 

Progmmme4 : Enseignement artistique et culturel 661 139 304 661 139 304 

Ministère du Tourisme et des Loisirs 1298000000 1298 000000 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 200000 000 200000000 

Progmmme2 : Offre de services du tourisme 1098000 000 1098000000 

Ministère de la Promotion de la Jeunesse, de l'insertion Prof~onnelle et du Service CiviquE 10 005 000 000 10 005 000 000 

Progmmme 1 Administmtion Générale 45 000 000 45 000 000 

Progmmme3 Emploi des jeunes 8 000000000 8 000 000000 

Progmmme4 : Service civique 1 960000000 960 000000 

Ministère de l'Equipement et de l'Entretien Routier 467 781 740 686 467 781 740 686 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 855 000000 855 000000 

Progmmme2 : Infrastructures routières et ouvrages d'arts 466 926 740 686 466 926 740 686 

Ministère des Transports 59 198 000 000 59 198 000 000 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 150000000 150000000 

Progmmme2 : Tmnsport aérien 35 349 000 000 35 349 000 000 

Progmmme3 : Transport terrestre 23 699 000 000 23 699 000 000 

Ministère des Mines, du Pétrole et de l'Energie 148 995 416 392 148 995 416 392 

Progmmme 1 Administmtion Générale 100000000 !OO 000000 

Progmmme2 Hydrocarbures 200000000 200000000 

Progmmme3 Energie 147 853 516 392 147 853 516 392 

Progmmme4 : Développement des mines et de la géologie 841900 000 841 900 OO 

Ministère de I'Economie Numérique, des Télécommunications et de l'innovation 9758 368 565 9 758 368 565 

Progmmme2 : Economie numérique et poste 9 758 368 565 9 758 368 565 

Ministère de la Construction, du Logement et de I'Urbanisme 20 344 056 215 20 344 056 215 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 1063063 560 1063063 560 

Progmmme2 : Foncier et urbanisme 3 379 534 627 3 379 534 627 

Progmmme3 : Construction et maintenance 15 751458028 15 751458028 

Progmmme4 : Logement et cadre de vie 150 000000 150 000000 

Ministère de la Promotion de l'investissement et du Développement du Secteur Privé 5 660 000 000 5 660 000000 

Progmmme2 Promotion de l'investissement privé 5 660000000 5 660 000000 

Ministère de l'Hydraulique 110 222 200 366 110 222 200 366 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 1448499 915 1448499 915 

Progmmme2 : Infrastructures de l'hydraulique humaine 108 773 700 451 108 773 700 451 

Secrétariat d'Etat auprès du Ministre des Transports, chargé des Affaires Maritimes 2 221638 994 2221638994 

Progmmme2 : Transport maritime et tluvio-lagunaire 2 221 638 994 2 221 638 994 

Secrétariat d'Etat auprès du-Ministre. de. la Construction. du L!!g.ement ~1 dt - 26-156 ft2'Ht-73- - 26-156--8-29-81-3-
l'Urbanisme, chargé du Logement Social 

Progmmme2 : Logement social 20 756 829 873 20 756 829 873 

Ministère d'Etat,Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural 69 696 763 708 69 696 763 708 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 2 611259462 2 611259462 

Progmmme2 : Productions et Sécurité alimentaire 18 620 187 976 18 620 187 976 

Progmmme3 Développement rural 42 315 316 270 42 315 316 270 

Progmmme4 : Promotion de la riziculture 6 150 000000 6150000000 

Ministère du Commerce et de l'industrie 2155 779000 2155779000 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 811 234 084 811234084 

Progmmme3 Commerce extérieur 230 000 000 230 000000 

Progmmme4 Développement industriel 1 114544916 1 114 544 916 

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 4 747 419 019 4747 419 019 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 385 658 681 385 658 681 

Progmmme2 : Développement des productions animales 1684341 319 1684341319 

Progmmme3 : Gestion durable des ressources halieutiques 2319519019 2319519019 

Progmmme4 : Renforcement de la santé publique vétérinaire 357 900000 357 900000 

MinNère de la Promotion des PME, de l'Artisanat et de la TrruNormalion du Secteur lnfonnel 1341914125 1341914125 

Progmmme 1 : Administmtion Générale 16 914 125 16 914 125 

Progmmme2 : Artisanat 935 000000 935 000 000 

Progmmme3 Promotion des PME 390 000000 390000 000 

------
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Ministère de !'Environnement et du Développement Durable 10 200 080 000 10 200 080 000 

Programme 1 : Administration Générale 80 (){)() (){)() 80 (){)() (){)() 

Environnement, Cadre de Vie 
Programme2 : Environnement et développement durable 10 120 080 (){)() 10 120 080 (){)() 

et Protection de la Nature 
Ministère des Eaux et Forêts 3939900000 3939900000 

Programme2 : Gestion durable des ressources forestières 2 032 800 (){)() 2 032 800 (){)() 

Programme3 : Gestion durable des ressources fauniques 406 (){)() 000 406 000 (){)() 

Programme4 : Gestion intégrée des ressources en eau 1 501 1 OO 000 1 501 1 OO 000 

Ministère de l'~ment et la Salubrité 58 900 884 652 58 900 884 652 

Programme2 : Assainissement et drainage 
58 146 254 652 58 146 254 652 

Programme3 : Salubrité et lutte contre les nuisances 
754 630 (){)() 7 54 630 (){)() 

TOTAL GENERAL 2 571722058 417 2 571722058 417 

Article 17. - Plafond des autorisations d'emplois rémunérés par l'Etat 
Le plafond des autorisations d'emplois rémunérés par l'État (dépenses de personnel) pour l'année 2022 est fixé à 1957 813 577 531 FCFA. 
Il se répartit par mission comme suit : Montant en CFA 

Missions CP 

1 Pouvoirs Publics, Organes de Souveraineté et Gouvernance 133 229 145 458 

2 Défense, Sécurité et Justice 385 958 179 371 

3 Administration Générale et Développement Economique 105 407 069 236 

4 Enseignement, Formation et Recherche 987 109 712 874 

5 Santé et Action Sociale 236 463 668 714 

6 Culture, Jeunesse, Sports et Loisirs 29 428 542 972 

7 
Développement des Infrastructures et Equipements Collectifs 25 562 227 208 

8 Production, Développement Industriel et Commercial 23 383 420 660 

9 Environnement, Cadre de Vie et Protection de la Nature 31 271 611 038 

TOTAL 1 957 813 577 531 

Article 18. - Comptes Spéciaux du Trésor 
Les Comptes Spéciaux du Trésor comprennent les comptes de prêts rétrocédés et les comptes d'affectation spéciale du Trésor. 
Au titre de l'année 2022, il est ouvert des Crédits de Paiement (CP) d'un montant de 12 546 818 000 FCFA sur les comptes de prêts rétrocédés à transférer en res
sources de trésorerie et d'un montant de 868 786 9'Jl 942 FCFA sur les comptes d'affectation spéciale du Trésor, réparti comme suit : 

COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE DU TRESOR 

Ministère de l'Economie et des Finances 

78082000212 Transférer les recettes affectées au Fonds d'investissement en Milieu rural (FIMR) 

Ministère de l'intérieur et de la Sécurité 

78016001983 Transférer les recettes affectées aux collectivités territoriales 

Ministère du Budget et du Portefeuille de l'Etàt 

78011201751 Transférer la taxe spéciale d'équipement 

78011201752 Transférer les recettes affectées pour le contrôle des marchandises à l'importation 

78011201861 Transférer les prélèvements communautaires UEMOA-CEDEAO (PCS-PCC) 

78011201856 Transférer la taxe à l'importation de l'Union africaine (UA) 

Ministère d'Etat, Ministère de l'Agriculture et du Développement rural 

78042100652 Transférer les recettes affectées aux Fonds interprofessionnels pour la Recherche et le Conseil agricole (FIRCA) 

78042100581 Transférer les recettes affectées au Fonds d'investissement agricole (2QC) 

78042100715 Soutenir le secteur anacarde (parafiscalité anacarde) 

78042100693 Transférer les recettes affectées au secteur café cacao 

Ministère de l'Equipement et de l'Entretien Routier 

78062000748 Transférer les recettes affectées au Fonds d'Entretien routier (FER) 

CP 

9 847 448 000 

9 847 448 000 

154 208 950 000 

154 208 950 000 

140 225 374 752 

26 544 225 810 

39 294 042 232 

64 706 144 750 

9 680 961 960 

72 497 274 190 

14 820 000 000 

4 794000000 

24 586 874 190 

28 296 400 000 

198 575 395 000 

198 575 395 000 
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Produits de cession des actifs 126 300 000 000 0 Remboursements d'emprunts 

intérieurs 749 671 481 409 935 457 481 408 

Produits des remboursements 

de prêts rétrocédés 10 000 000 000 12 568 179 240 

Remboursements d'emprunts 

Produits des emprunts à court, 
extérieurs 580 654 664 798 507 474 664 799 

moyen et long termes 3 118 964 237 245 3 996 828 310 470 

- Empnmts sur marchés monétaire 

et financier intérieurs 1 977 264 237 245 2157938117434 

- Emprunts-projets 858 100 000 000 1092001 193 036 

- Emprunts-programmes 283 600 000 000 746 889 000 000 

Solde de trésorerie (111)-(IV) 1 924 938 091 038 2 566 464 343 503 

Total des ressources du Budget 

général (1)+(111) 7 590 911 629 508 8 322 884 272 446 Total des dépenses du 

Budget général (ll)+(IV) 7 590 911 629 508 8 322 884 272 446 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

Recettes des~ daffimtion spéciale 808 003 472 000 770 716 622 000 Dépenses des comptes 

d'affectation spéciale 808 003 472 000 770 716 622 000 

Recette des Comptes de prêts rétrocédés 10 000 000 000 12 568 179 240 Transfert des recettes des 

Comptes de prêts rétrocédés 10 000 000 000 12 568 179 240 

en ressources de trésorerie 

Total des reœUei des comptes spéciaux 

du Trésor (V) 818 003 472 000 783 284 801 240 Total des dq>ellSt'S des Oimpœs 818 003 472 000 783 284 801240 

spéciaux du Trésor (VI) 

Correction pour double comptabili- Correction pour double 

sation des recettes reçues par transfert comptabilisation des recettes 

des comptes de prêts rétrocédés en -10 000 000 000 -12 568179 240 reçues par transfert des comptes -10 000 000 000 -12 568179 240 

ressources de trésorerie sur la ligne de prêts rétrocédés en ressources 

produits de remboursements de prêts de trésorerie sur la ligne produit! 

rétrocédés (VII) des remboursements de prêts 

rétrocédés (VIII) 

TOTAL RESSOURCES DU 

BUDGET DE L'ETAT (1)+(111)+ 

(V)+(Vll) 8 398 915 101 508 9 093 600 894 446 TOTAL DEPENSES DU 

BUDGET DE L'ETAT (Il)+) 8 398 915 101508 9 093 600 894 446 

(IV)+(Vl)+(Vll) (VIII) 

(*)Solde budgétaire de base tel que défini dans le pacte de convergence, de stabilité, de croissance et de solidarité entre les Etats membres de l'UEMOA. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE BUDGETAIRE ET FINANCIER 

Article 6.- Soldes budgétaires 

Les recettes et les dépenses budgétaires de l'Etat font ressortir, après ajustements, un solde global déficitaire d'un montant de 

2 566 464 343 503 F CFA. 

Les recettes budgétaires hors dons et les dépenses budgétaires de l'Etat hors dépenses d'investissement financées sur ressources 

extérieures, font ressortir un solde budgétaire de base déficitaire de 1558189 458 800 FCFA. 

Article 7 .- Equilibre global 

Pour l'année 2021, l'équilibre du budget de l'Etat s'établit après modifications en recettes et dépenses budgétaires, en ressources 

et charges de trésorerie et en recettes et dépenses des Comptes spéciaux du Trésor à 9 093 600 894 446 FCFA. Il se présente 

comme suit: 

Montant en francs CFA 

LIBELLE Budget initial Collectif LIBELLE Budget initial 1 Collectif 

BUDGET GENERAL 

Recettes budgétaires (1) 4 335 647 392 263 4 313 487 782 736 Dépenses budgétaires (II) 6 260 585 483 301 6 879 952 126 239 

Recettes fiscales 3 946 121 900 000 3 977 656 331 261 Dépenses ordinaires 4 300 795 954 624 4 523 292 113 968 

Recettes non fiscales 88 701 249 999 78 726 250 000 Charges financières de la 

dette publique 802 457 757 892 813 322 045 706 

Dons 300 824 242 264 257 105 201 475 - Dette intérieure 322 560 404 383 322 560 404 383 

- Dons-programmes 156 906 308 333 83 726 308 333 - Dette extérieure 479 897 353 50 490 761 641 323 

- Dons-projets 143 917 933 931 173 378 893 142 Dépenses de personnel 1 831 437 848 323 1 856 900 848 323 

Dépenses d'acquisitions 

de biens et services 695 860 172 151 742 047 248 526 

Dépenses de transfert 

- - - ------- ---

courant 971040176258-- - 1 111 6il9if.fij 

Dépenses en capital 1 959 789 528 677 2 356 660 012 271 

-Dépenses d'investissement 

sur financement Trésor 957 771 594 746 1 091 279 926 093 

- Dépenses d'investissement 

sur financement extérieur 

des projets 1002017 933 931 1 265 380 086 178 

Projets financés sur dons 143 917 933 931 173 378 893 142 

Projets financés sur empnmts 858 100 000 000 1092001 193 036 

Solde budgétaire de I' Administra-

tion centrale (1)-(11) -1924938 091 038 -2 566 464 343 503 

Solde budgétaire de base (*) -1 223 744 399 371 -1558189 458 800 

Ressources de trésorerie (III) 3 255 264 237 245 4 009 396 489 710 Charges de trésorerie (IV) 1330326 146 207 1 442 932 146 207 
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COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE DU TRESOR 

Ministère de la Santé, de I'Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle 

78074000584 Renforcer la lutte contre le tabac, l'alcoolisme et autres addictions/ Fonds National de Lutte contre le SIDA (FNLS) 

78074000530 Renforcer la lutte contre le tabac, l'alcoolisme et autres addictions/ Programme National de Lutte contre le Tabagisme, 

l'Alcoolisme et les autres Addictions (PNLTAT) 

Ministère de la Communication, des Médias et de la Francophonie 

78083000146 Transférer la taxe de Publicité au Fonds de Soutien et de Développement de la Presse (FSDP) 

78083000160 Transférer la redevance RTI 

Ministère des Mines, du Pétrole et de I'Energie 

78043500048 Transférer la TVA affectée au secteur électricité 

78043200099 Transférer la TSU-SIR à la Société Ivoirienne de Raffinage 

Ministère de la Promotion des Sports et du Développement de l'Economie Sportive 

78081000161 Transférer la taxe sur le tabac pour le développement du sport (Fédérations sportives) 

Ministère de la Culture et de l'industrie des Arts et du Spectacle 

78082000294 Transférer la taxe pour la Promotion de la culture (Fonds de la Culture) 

Ministère du Tourisme et des Loisirs 
78047300128 Transférer la Taxe d'Embarquement sur les Titres de Transports Aériens pour la Promotion du tourisme en Côte 

d'Ivoire(Côte d'ivoire Tourisme) 

78047300100 transférer la Taxe pour le Développement du Tourisme au Fonds de Développement Touristique 

Ministère de !'Economie Numérique, des Télécommunications et de l'innovation 

78046000573 Soutenir l'activité de régulation du secteur des télécommunications 

78046000452 Transférer la Taxe pour le Développement des nouvelles technologies en zones rurales (ANSUT) 

Ministère de l'Assainissement et de la Salubrité 

78051000202 Transférer les Taxes d'enlèvement des ordures ménagères / ANAGED 

78051000226 Transférer les recettes affectées au financement de la Salubrité Urbaine/ANAGED 

78051000172 Transférer les recettes affectées à l'ONAD pour l'Assainissement et le Drainage 

Ministère de l'Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle et de !'Apprentissage 

78098000871 Apporter un appui à la formation professionnelle (FDFP) 

TOTAL GENERAL 
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CP 

2 188 000 000 

1 531600000 

656400000 

14 221 000 000 

1353000 000 

12 868 000 000 

118 336 000 000 

33 818 000 000 

84 518 000 000 

6006000000 

6006000000 

2 734000000 

2 734000000 

4 274000000 

2 774000000 

l 500000000 

33 876 000 000 

3 271000000 

30 605 000 000 

79 940 550 000 

13 640 000 000 

53 040 440 000 

13 260 110 000 

31857000 000 

31 857 000 000 

868 786 991 942 

TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 19. - Dispositions relatives aux autres engagements 
de l'Etat 

Article 22 . - Dispositions concernant la mise à disposition 
des Crédits de Paiement 

Le plafond des avals et garanties susceptibles d'être accordés par 
l'Etat est fixé, pour l'année 2022, à 10 000 000 000 FCFA. 
L'encours total des prêts et avances susceptiblesd'être-aceor
dés par l'Etat ne pourra, pour l'année 2022, être supérieur 
à 20 000 000 000 FCFA. 
Article 20 • - Dispositions relatives aux Etablissements 
Publics Nationaux 
La contribution de l'Etat aux dépenses de personnel, de biens et 
services et d'investissement des Etablissements Publics Natio
naux, d'un montant de 351630 209 430 FCFA, est incluse dans 
le Budget général. Conformément à la loi organique n°2014-336 
du 5 juin 2014 relative à la Loi de Finances en son article 45, 
les budgets des Etablissements Publics Nationaux sont annexés 
à la présente Loi de Finances. 
Article 21. - Dispositions relatives au transfert de Crédits 
aux Collectivités Territoriales et Districts Autonomes 
Les Crédits de Paiement accordés aux Collectivités territoriales, que 
sont les Communes et les Régions, ainsi qu'aux Districts Autonomes, 
sont fixés à 96750176 296 FCFA dont 32 750 176 296 FCFA pour 
la subvention au fonctionnement de leurs services, y compris les 
charges de personnel et 64 000 000 000 FCFA pour la mise en œuvre 
de leurs programmes d'investissement. 

La notification de la mise à disposition initiale des Crédits de 

Paiement est réalisée conformément aux articles 64 et 54 respec

tivement de la Loi organique n°2014-336 du 5 juin 2014 relative 

aux Lois de-Fillaîlces et defaLoi 6rgàn1qüeii0 2Df4-33Tdu 5 juin 

2014 portant Code de Transparence dans la gestion des finances 

publiques. 

Article 23 . - Législation par ordonnance 

Le Président de la République est autorisé à prendre par ordon

nance, au cours de l'exercice 2022, pour l'exécution de son 

programme en matière économique et financière, des mesures 

qui sont normalement du domaine de la loi. 

Ces ordonnances doivent être soumises à la ratification du Par

lement, au plus tard avant la fin de la session ordinaire de l'année 

2022. 
Article 24 • - Publication 
La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République 
de Côte d'ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 21 décembre 2021. 

Alassane OUATTARA. 




